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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de M. Jean-Claude Ducrot 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Les 31 octobre, 7 et 13 novembre 2008, la Commission de l’énergie, 
placée sous la présidence de M. Hugo Zbinden, a examiné ce projet de loi. 

Participent aux séances, M. Robert Cramer, conseiller d’Etat en charge du 
Département du territoire, Mme Christine Hislaire-Kamermann, secrétaire-
adjointe du DT, et Mme Myriam Garbely, adjointe-scientifique au Scane. 

Le procès-verbal est tenu par M. Patrick Penel. 
Que toutes ces personnes soient remerciées à la fois pour leur patience et 

leurs explications. Elles ont permis aux commissaires de comprendre les 
enjeux et la complexité de ce budget. 2009. 
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1. Enjeux du budget 2009 
Ce budget prend en considération des enjeux importants, relève des défis 

par la fixation d’objectifs ambitieux. 
L’ouverture des marchés de l’électricité ouvre la porte à la concurrence 

pour les clients consommant plus de 100 000 kWh par année. Les SIG sont 
préparés à cette nouvelle situation. Selon les dernières analyses, les pertes 
devraient être minimes au 31 octobre 2008, date butoir pour le changement 
de fournisseur. 

1.2 .Montants globaux du budget d’exploitation : 
L’augmentation des coûts d’achat des énergies de 128 millions par 

rapport à 2008, se répercutera directement sur les tarifs de vente de ces 
énergies. Le total des produits est budgété à 1164,7 millions de F tandis que 
les charges se montent à 959,9 millions. 

1.3 .Dettes de l’entreprise :  
Elles sont de 510 millions au 31 décembre 2008. En 2009, un 

remboursement partiel des emprunts contractés interviendra dans le cadre du 
transfert des actifs. Elles devraient rester constantes à 495 millions de francs. 
 
2. Investissements : 

205 millions de F sont consentis au travers des investissements 
opérationnels et 1,2 million d’investissements financiers. 

L’autofinancement est assuré à raison de 187,4 millions. 
Le cash-flow de gestion s’établit à moins 18,8 millions 
2.1. Construction de la centrale chaleur-force du Lignon et poursuite 

des investigations en géothermie : 
L’année 2009 et les années suivantes prévoient la construction de cette 

centrale ainsi que l’extension des réseaux thermiques – chauffage à distance 
sur la rive droite à raison de 64 millions de F. La centrale chaleur-force est 
une étape intermédiaire afin de combler un vide de vingt à vingt-cinq ans ; 
jusqu’à la production géothermique pour laquelle les SIG poursuivent leurs 
investigations en consentant un investissement de 300 000 F en 2009 destiné 
à l’implantation d’un forage d’exploration. La géothermie est certes 
prometteuse, mais elle est encore au stade expérimental et sa maîtrise n’est 
pas encore acquise. 

2.2. Cheneviers : 
La fermeture définitive du four 3 en 2010 nécessite la mise en place 

progressive d’un plan d’accompagnement en faveur des collaborateurs. 
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4 millions de F permettront d’optimaliser le traitement des fumées des 
Cheneviers et de fiabiliser le fonctionnement des fours 5 et 6. 

2.3. Energie électrique : 
L’augmentation du prix de l’électricité a défrayé la chronique en 2008. 

Les SIG ne maîtrisent que 25% de la production d’électricité. Ils sont 
contraints de s’approvisionner vers d’autres producteurs dans le respect d’une 
acquisition non nucléaire. Des investissements de l’ordre de 45 millions 
seront nécessaires notamment pour le renouvellement du réseau. 

L’augmentation du prix de l’électricité sera de l’ordre de 18,5 % (sous 
réserve du recours des SIG contre l’augmentation des prix de transport). 
L’évolution des tarifs de l’électricité démontre que les SIG ont baissé leurs 
tarifs de 21% entre 2001 et 2007. 

Son prix de vente moyen en 2009 retrouve quasiment le même niveau 
qu’il y a dix ans. Son évolution est plus favorable que celle de l’indice des 
prix à la consommation. 

En 1999, le kWh s’élevait à 19,4 ct. Pour 2009, il est fixé à 20,3 ct en 
2009. (Voir tableau annexé au présent rapport.) 

2.4 Energie solaire et Verbois :  
4,9 millions seront consacrés au projet de programme solaire et en faveur 

des infrastructures du barrage de Verbois. 
2.5. Gaz : 
Les réseaux de distribution bénéficieront de 18 millions 
2.6. Eaux potables et eaux usées : 
Recevront respectivement 28 et 24 millions 
2.7. SIG service : 
4 millions. 
2.8. Eco 21 : 
Quelque 2 millions de F ont déjà été utilisés pour des actions d’économie 

d’énergie (solde 18,4 millions). Des programmes d’envergure d’incitation et 
de sensibilisation auxquels les SIG ne pourront et ne veulent pas se soustraire 
sont progressivement mis en place. Même si la prise de conscience des 
économies à réaliser est de plus en plus une réalité, l’augmentation de la 
consommation de l’électricité n’est pour l’instant pas en baisse notamment de 
par l’essor économique du canton, l’accroissement de la population et aussi la 
réalisation des projets de lignes de tram. 
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3. Audition de MM. André Hurter, directeur général et de M. Pierre 
Béguet, directeur des Finances et Stratégies 

Après avoir présenté aux commissaires le cadre général du budget, ces 
directeurs ont répondu aux questions des commissaires.  

3.1 Eco 21 : 
Eco21 fait beaucoup de prospection auprès des gros clients pour les 

inciter à passer à l’acte. Une simulation de la consommation de l’électricité à 
Genève a été opérée. Elle montre que de nombreux usagers ont baissé leur 
consommation notamment certaines banques, pourtant en essor.  

Le résultat concret d’économies d’énergies est de l’ordre de 1 GWh en 
une année. En outre, des engagements, notamment de la part de particuliers, 
représentent virtuellement 14 GWh. Ainsi, l’action à mener est de passer 
aujourd’hui à la réalisation toujours plus concrète de projets.  

Des cibles ont été définies, le but étant d’obtenir 67 GWh. Le jour où ce 
but sera atteint, le coût du KWh deviendra intéressant par rapport aux coûts 
de production. 

3.2 Centrale chaleur-force du Lignon – (ci-après CCF) 
Face au scepticisme de certains commissaires, en raison d’une part, de la 

mauvaise isolation des bâtiments et d’autre part,  des pertes du réseau, 
M. Béguet fait part de l’analyse des SIG 

Le plan des SIG est basé sur l’agrandissement du réseau du chauffage à 
distance du Lignon, avec comme objectif une production de 170-190 GWh. 
Cela est lié à la production de la future CCF. Lorsqu’un immeuble investit 
dans son isolation, sa dépense en consommation diminue de moitié. Au 
moment de la réalisation de l’étude de la CCF,lLes SIG avaient des doutes 
quant à savoir si ces objectifs pouvaient être atteints. Aujourd’hui, ces doutes 
sont levés, dans la mesure où la demande de remplacement du mazout vers le 
chauffage à distance est en augmentation.  

Le taux de rénovation des bâtiments est de 0,6% ; si ce taux reste stable 
dans l’avenir, 12% des bâtiments seront rénovés d’ici vingt ans, et SIG aura à 
disposition une énergie thermique qui pourra être utilisée ailleurs, sans 
compter les apports du thermique à basse température. 

3.2.1. Précisions de M. Robert Cramer, conseiller d’Etat : 
Un réseau à distance n’est pas alimenté par un seul point d’injection. Pour 

éviter les pertes, l’on essaie de faire en sorte aujourd’hui que les distances 
soient les moins grandes possibles. Multiplier les points d’injection permet de 
renforcer et de sécuriser le réseau de chauffage. Alimentée par le gaz, la CCF 
possède un meilleur bilan écologique que le mazout, mais l’on ne saurait 
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exclure de faire fonctionner intégralement le système avec des énergies 
renouvelables. Il faudra une production d’énergie ambitieuse et une meilleure 
politique d’isolation thermique des bâtiments est incontournable. Quant à la 
production de l’électricité par cette centrale, elle permettra aux SIG de 
pouvoir bénéficier davantage de l’autoproduction et de rendre Genève moins 
dépendante sans être en contradiction avec les indispensables économies de 
consommation. 

3.3. Forage – géothermie : 
Un forage est en cours à Thônex (études de préfaisabilité et de potentiel 

des nappes). En 2010, 2,5 millions de F sont prévus dans un forage 
d’exploration, pour un coût total de 5 millions (un partenariat pourrait être 
envisagé). Dans le cas d’un premier forage exploité, un investissement de 
90 millions de F devrait être consenti pour un résultat de 25 GWh de chaleur 
et 25 GWh d’électricité (chiffres communiqués en fonction de ceux réalisés 
sur un site en Allemagne). 

L’investissement initial est élevé mais les charges d’exploitation sont plus 
basses. Le prix de revient devient très intéressant. 

3.3.1. Observations de M. Robert Cramer  
M. Cramer relève que les SIG sont très actifs dans le domaine de la 

géothermie ; le forage de Thônex est un exercice pionnier. En Suisse, deux 
endroits ont été choisis pour faire de la géothermie (Bâle et Genève). Dans le 
projet bâlois, Genève s’est profilée en tant que co-investisseur, afin de 
bénéficier des résultats obtenus dans le forage.  

Cette technologie reste expérimentale. Seul un site en Alsace réalise des 
expériences exhaustives dans ce domaine, et il est actuellement aléatoire 
d’anticiper d’éventuels résultats. Creuser en profondeur peut provoquer des 
petites secousses sismiques et des nuisances sonores importantes. 
L’information au grand public est impérative. Les premières installations 
seront sans doute petites et n’amèneront pas immédiatement des résultats 
spectaculaires en matière de rendement énergétique. L’intérêt de la centrale 
chaleur-force réside justement dans le fait qu’elle permet de compléter la 
production d’électricité à Genève, de faire le pont avec les résultats futurs 
obtenus dans le secteur de la géothermie et des énergies renouvelables. Ainsi, 
ces deux solutions sont cumulatives ; mais dans le même temps, il convient 
aussi de valoriser la biomasse à l’échelon de la région et d’économiser 
l’énergie dans des bâtiments mieux isolés. Ces conditions permettront de 
rapprocher Genève de la société à 2000 watts hors nucléaire. 
 



PL 10372-A 6/24 
 

 

4. Prix de l’électricité  
M. Cramer rappelle qu’une grande partie de l’augmentation du prix de 

l’électricité est le résultat d’une hausse des tarifs du transport, répercutée sur 
le client. SIG (parmi d’autres) ont fait recours contre ces augmentations et 
des négociations sont en cours. Dans l’hypothèse où les coûts 
d’approvisionnement diminueraient, le Conseil d’Etat s’engage à diminuer 
les tarifs d’électricité, si d’aventure les négociations au niveau fédéral 
aboutissaient. Toutefois, le prix de l’électricité est une variable soumise aux 
fluctuations internationales. Genève est particulièrement sensible à ces 
changements de conjoncture puisqu’elle est dépendante à 75% des apports 
extérieurs. 

4.1. Contributions spéciales de 100 millions des SIG à EOS  
M. Béguet précise qu’un droit d’achat a été acquis postérieurement à 

2007 pour compenser ces 100 millions de contributions spéciales, dans le cas 
où les prix de marché deviendraient supérieurs au prix de production d’EOS. 
Cette phrase a été inclue dans la convention pour permettre le remboursement 
de ceux qui ont participé au plan d’assainissement d’EOS. 

4.2. Distribution de l’électricité à la ville de Nyon  
100 GWh d’énergie électrique par an alimentent Nyon sur un total de 

2900 GWh vendus par les SIG. Elle est distribuée aux mêmes conditions qu’à 
Genève. Ces livraisons font partie du plan d’agglomération franco-valdo-
genevoise. D’autres collaborations sont prévues, en matière de gaz et de 
déchets par exemple. 

4.3. Evolution de la production électrique d’origine photovoltaïque  
L’existence à Genève du « million solaire » dans le budget de l’Etat a été 

absorbée par des demandes d’installation photovoltaïque. Grâce à la politique 
de tarification des SIG, la perspective a changé dans la mesure où ce sont 
maintenant les clients qui sont devenus les investisseurs dans ces nouvelles 
installations solaires. Cela a permis à l’État de se retirer des investissements 
dans ce domaine afin d’encourager les autres énergies renouvelables (solaire 
thermique, biomasse, projet Minergie, etc.). 
 
5. Prise de position des groupes politiques  

5.1. Les libéraux voteront ce projet de loi, dans la mesure où il 
correspond au rôle dévolu à la Commission de l’énergie. En outre, ils 
voteront cette loi en tant que gage de confiance dans la nouvelle direction des 
SIG, pour les efforts entrepris. 
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5.2. Le but des Verts n’est pas de torpiller l’excellent travail de SIG. 
Néanmoins, à cause des investissements prévus pour la CCF, et même si 
ceux-ci sont entrepris sous la condition de l’obtention des demandes 
d’autorisation, les Verts ne voteront pas ce projet de loi. 

5.3. Les Démocrates-Chrétiens relèvent que ce budget est excellent. La 
CCF rencontre l’adhésion du parti car elle remplit les conditions du 
développement durable. Elle est actuellement et transitoirement la seule 
solution viable pour assurer une bonne transition énergétique à Genève. Cette 
construction permettra de remplacer un maximum de vieilles chaufferies au 
mazout dans les immeubles anciens. De plus, connecter des grands 
immeubles, aujourd’hui très polluants, au réseau à distance est positif en 
matière écologique. Etre relié au chauffage à distance n’est pas contraire aux 
indispensables efforts à entreprendre dans l’isolation des bâtiments, pour 
laquelle la loi pourrait être plus contraignante. 

5.4. Les Socialistes soutiendront également ce budget. Toutefois, deux 
points doivent être clarifiés, soit la question du sponsoring et le programme 
Eco21 qui doit inclure davantage d’investissements dans les mesures 
concrètes qu’il propose de mettre en œuvre). 

5.5. L’UDC soutiendra ce projet de loi, avec pour seul bémol 
l’augmentation majeure des tarifs d’électricité de 18,5%. 

5.6. Les Radicaux se rapprochent de la position des Verts. 
5.7. Le MCG fait part de son abstention car les achats d’électricité et les 

comptes laissent apparaître certaines divergences. En outre, concernant 
Eco21, le MCG regrette que l’action d’envergure qu’il a proposée (motion), 
ne soit pas inclue dans le budget du programme. 
 
6. Votes du projet de loi 10372 : 
L’entrée en matière est acceptée 
Pour :   2 R, 1 UDC, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 2 S 
Abstention :  1 MCG 
 
Art.1 
L’article 1 est adopté 
Pour :   2 Ve, 1 UDC, 2 PDC, 3 L, 2 S 
Abstentions :  2 R, 1 MCG 
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Art.2 
L’article 2 est adopté 
Pour :   1 UDC, 2 PDC, 3 L, 2 S 
Contre :   2 Ve, 2 R 
Abstention :  1 MCG 
 
Art. 3 
L’article 3 est adopté 
Pour :   1 UDC, 2 Ve, 2 PDC, 3 L, 3 S 
Abst. :   2 R, 1 MCG 
 
Projet de loi 10372 
Le projet de loi 10372 est adopté 
Pour :   1 UDC, 2 PDC, 3 L, 3 S 
Contre :   2 Ve, 2 R 
Abstention :  1 MCG 
 
 
 
 
Annexe : doc SIJ. 
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Projet de loi 
(10372) 

approuvant les budgets d'exploitation et d'investissement des Services 
industriels de Genève pour l'année 2009 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève, 
vu l'article 160, alinéa 1, lettre a, de la constitution genevoise, du 
24 mai 1847; 
vu l'article 37, lettre a, de la loi sur l'organisation des Services industriels de 
Genève, du 5 octobre 1973; 
vu la décision du Conseil d'administration des Services industriels de 
Genève, du 9 septembre 2008, 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Budget d’exploitation 
Le budget d’exploitation des Services industriels de Genève est approuvé 
conformément aux chiffres suivants : 

a) total des produits : 1'164,7 millions  
b) total des charges :  959,9 millions 
c) marge brute d’exploitation :     204,8 millions 
d) résultat opérationnel :     108,7 millions 
e) résultat net de l’exercice :       93,9 millions 
f) cash flow de gestion :      -18,8 millions 

 
Art. 2 Budget d’investissement 
Le budget d’investissement des Services industriels de Genève, s’élevant à 
205 millions de francs d’investissements opérationnels nets et 1,2 million de 
francs d'investissements financiers, est approuvé. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le 1er janvier 2009. 
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Budget 2009
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Budget 2009
A - Produits (MCHF sans consolidation interne) 
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Budget 2009
B - Achats d’énergies (MCHF  sans consolidation interne) 
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Budget 2009
C – Charges d’exploitation (MCHF sans consolidation interne) 
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Budget 2009
D - Investissements bruts (MCHF)
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Budget 2009
D - Investissements bruts par secteurs (MCHF)

Distribution Electricité 45 MCHF, dont

Renouvellement réseaux MT-BT 15

Postes MT-BT 7

Extension, Construction MT-BT 7

Poste de Chêne 4

Liaison 130 kV, Aïre - Stand 4

Poste de La Renfile 4

Energie Electrique 16 MCHF, dont

Programme Solaire/NER 8

Barrage de Verbois 8

Gaz 18 MCHF, dont

Réseaux de distribution gaz 10

Fin du programme d’élimination des fontes grises 7

Thermique 64 MCHF, dont

CCF Lignon 18

Construction du réseau Genève-Lac-Nations 16

Raccordement Meyrin au réseau CAD 15

Raccordement réseau CAD ch. Sports-Vieusseux 10

Liaison Cadiom – CAD Lignon 9

Eau Potable 28 MCHF, dont

Extension et renouvellement de réseau d’eau 16

Production d’eau potable 9

Remplacement fontes grises 3

Eaux Usées 24 MCHF, dont

STEP Bois-de-Bay 9

STEP Aïre 6

Collecteurs / Stations de pompage 6

Valorisation des Déchets 13 MCHF, dont

Remplacement éléments sur chaudières fours 5 et 6 7

Optimisation de traitement des fumées 4

Remplacement contrôle commande 1

SIG Service 4 MCHF, dont

Réseau Telecom 2

Connexion d’immeubles 2

Autres 16 MCHF, dont

Systèmes d’information 6

Bâtiments 6

Véhicules 2

10

Budget 2009
E - Evolution de la dette Réel 2007  Budget 2009 
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Budget 2009
F - Résultat net SIG individuel (MCHF)
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Budget 2009
F - Cash flow de gestion (MCHF)
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Budget 2009
G - Chiffres financiers essentiels (SIG individuel)

*     Réel 2007 : chiffres issus du Compte rendu 2007 (impairment inclus), hors investissements du transfert d’actifs, hors IAS19&39

** Estimé 2008 : SIG individuel avec investissements du transfert d’actifs (384 MCHF), hors impact IFRS

*** Budget 2009 : SIG individuel hors impact IFRS

(MCHF) Réel  
2007

* Estimé 
2008

** Budget 
2009

***

898 1'007 1'165
300 411 539
483 482 501
382 343 355
27 51 66

190 202 205
197 92 96

-7 110 109
5 19 15

-13 90 94
-4 -3 -3

127 591 228
-22 -25 -23

4 5 1
71 -392 -19

1'606 1'606 1'600

Charges et produits financiers

Amortissements

Mouvements des provisions

Participations clients

Marge opérationnelle (EBIT)

Produits
Achats d'énergies

Charges d'exploitation
Autres charges

Marge des fluides sur achats d'énergies

Marge brute (EBITDA)

Investissements financiers

Effectifs (EPT moyen)

Investissements bruts

Résultat net

Cash flow de gestion
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Budget 2009

Réponses aux questions de la 
séance du 17 octobre 2008

Présentation à la Commission de l’Energie et 
des Services Industriels 

31 octobre 2008

André Hurter / Pierre Béguet
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A. éco21 : dépenses réalisées et planifiées

B. Forages géothermie : investissements prévus

C. Investissements d’optimisation du traitement des fumées aux Cheneviers

D. Evolution des tarifs de l’énergie à Genève (eau, gaz, électricité)

Sommaire : questions ouvertes

16

A. éco21: dépenses réalisées et prévues

(MCHF)

éco21

Budget
global

Réel 
2007

Réel 
2008

T1+T2

Réel fin 
juin 2008

cumulé

Solde
fin juin

2008

Budget
2009

12.6 0.0 0.0 0.1 12.5 0.5

3.9 0.6 0.6 1.2 2.7 0.7

2.5 0.9 0.1 1.0 1.5 0.3 *

2.0 0.3 0.1 0.3 1.7 0.3 *

21.0 1.8 0.8 2.6 18.4 1.8

0.8 0.8

2.6 0.8 3.4

* Budget de 0.6 MCHF affecté à l'Activité Communication

Total

Extra SIG (2007)

Total

Incitations financières

Gestion de programmes

Communication

Evénementiel

Main d’œuvre interne SIG

 Incitations financières : subventions pour faciliter des actions d’investissements de tiers dans les 
économies d’énergies.

 Gestion de programmes : études de tiers, dépenses pour des conseils techniques et autres.
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 Investissements prévus pour l’implantation du forage d’exploration dans le plan 
d’investissements à long terme (IC157)
 300 KCHF au BU 2009
 2’500 KCHF au PL 2010

B. Forages géothermie : investissements 
prévus

Investissements nets par Secteur (MCHF)

0

50

100

150

200

250

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013

Distribution d'Electricité Energie Electrique Gaz
Thermique Eau potable Eaux usées
Valorisation des déchets SIG-Services Autres
Prod. Elec. non identif iés

STEP BdB CCF +CAD
 Le montant global des 

investissements de 2009 à 2013 
s’élève à 1 milliard de CHF, dont :

 83 MCHF pour des investissements 
non encore identifiés pour le 
développement de la production 
d’électricité de SIG (principalement 
dans les Energies Renouvelables)

 En premier lieu pour le solaire 
solaire photovoltaïque (plan 8 MW) : 
10 MCHF/an (2009-2010) et 5 
MCHF/an (2011-2013)

18

C. Investissements d’optimisation du traitement 
des fumées aux Cheneviers

 L’adaptation du traitement des poussières/fumées dans les fours 5 et 6 est 
nécessaire pour fiabiliser leur fonctionnement après fermeture du four 3 
prévue début 2010.

 Les poussières résultant de l’incinération des déchets dans les fours 
s’agglomèrent et provoquent des court-circuits (électrofiltres des fours)

 Ces incidents nuisent au bon fonctionnement des électrofiltres et nécessitent 
des interventions

 Investissements au BU 2009 du Secteur Valorisation des déchets estimés à
4 MCHF :
 Modification pour optimisation électrofiltres ligne 5 : 2 MCHF
 Modification pour optimisation électrofiltres ligne 6 : 2 MCHF
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D. Evolution des tarifs électricité SIG

 SIG a baissé ses tarifs électricité de 21% entre 2001 et 2007

20

Merci pour votre attention 



PL 10372-A 20/24 
 

 

Date de dépôt : 17 novembre 2008 

RAPPORT DE LA PREMIERE MINORITÉ 

Rapport de M. Andreas Meister 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Ce projet de loi que le Conseil d’Etat nous présente doit approuver les 
budgets d’exploitation et d’investissement des SIG, afin de permettre à ceux-
ci de fonctionner l’année prochaine. Le but de la minorité, en refusant ce 
projet de loi, n’est en aucun cas de torpiller le travail effectué par la régie 
autonome. Les Verts ne remettent nullement en cause le budget 
d’exploitation. Celui-ci est le reflet d’une gestion rigoureuse de l’entreprise et 
prend en compte les augmentations prévues du prix des énergies. 

Les Verts refusent par contre le budget d’investissement. Là non plus, 
nous ne remettons pas en cause la quasi-totalité des investissements prévus, 
utiles au bon développement de la régie ; seul l’investissement concernant la 
centrale chaleur-force (CCF) du Lignon ne recueille pas nos suffrages. Nous 
refusons que les SIG commandent la turbine de la future centrale pour deux 
raisons : 
– premièrement, les SIG, soutenus dans leur action par le Conseil d’Etat, 

vont un peu vite en besogne. En effet, le projet a beau avoir été présenté 
aux députés, ceux-ci n’ont jamais eu l’occasion de s’exprimer sur 
l’opportunité politique de réaliser une telle centrale. Il nous paraît 
essentiel qu’une installation de cette envergure reçoive l’aval d’une large 
majorité avant que sa réalisation soit engagée; 

– deuxièmement, les Verts genevois ont décidé de refuser le principe de la 
construction de la CCF au Lignon. 
Il va de soi que les SIG, en régie autonome, sont responsables de leurs 

activités et libre d’engager toute action dans le cadre légal qui leur est donné. 
Néanmoins, dans le cas de la CCF, qui représente avec l’extension du réseau 
de chauffage un investissement de 200 millions de francs, il nous paraît 
politiquement irresponsable que le Conseil d’Etat ne s’adresse pas 
préalablement au Grand Conseil afin de donner une assise politique large à ce 
projet d’une envergure qui n’a pas de précédent à Genève. 
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S’agissant de la position des Verts genevois, elle est claire : ce n’est pas le 
moment d’investir dans l’énergie fossile. 

Mesdames et Messieurs les députés, nous tenons ici à rappeler les 
obligations auxquelles nous devons faire face : 
– la Confédération Helvétique s’est engagée sur le plan international à 

réduire les émissions de gaz à effet de serre, et en particulier celles de 
CO2, en ratifiant le protocole de Kyoto; 

– le canton de Genève, dans sa conception générale de l’énergie, se donne 
comme objectif pour 2050 une société dite « à 2000 watts sans 
nucléaire », correspondant au tiers de la consommation cantonale actuelle. 
Cet objectif ne peut être atteint que par une réduction de la 
consommation, une amélioration des systèmes de production ainsi que le 
développement de nouvelles ressources d’énergies renouvelables. 
La politique du « produire plus pour consommer plus » va à l’encontre 

des objectifs de rationalité fixés et de tout bon sens. 
Mesdames et Messieurs les députés, avant de nous lancer dans la 

construction d’une nouvelle centrale de production d’électricité sur la base de 
combustible fossile, qui ne fait qu’avaliser et pérenniser une politique laxiste 
contraire aux objectifs fixés, lançons-nous dans la voie de la sagesse et de la 
modération en refusant que la CCF se construise. 

L’objectif le plus important en matière énergétique que le canton de 
Genève doit atteindre rapidement est celui d’infléchir les courbes de 
consommation d’énergies. Une diminution nette de la consommation 
d’électricité, une accélération du rythme de rénovation des bâtiments 
existants ainsi qu’un soutien fort à la pose de capteurs solaires thermiques 
nous permettront de nous passer aisément d’une centrale qui, si les objectifs 
cités sont atteints, sera rapidement surdimensionnée. S’agissant de la 
production propre d’électricité que les SIG veulent augmenter par le biais de 
cette centrale, gardons en mémoire le fait que le gaz nécessaire à son 
fonctionnement n’est pas extrait à Genève et que cela n’améliore en rien 
l’autonomie énergétique du canton. 

Mesdames et Messieurs les députés, afin de respecter et d’atteindre les 
objectifs fixés, engageons-nous à refuser la construction de la centrale 
chaleur-force planifiée par les SIG. 
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Date de dépôt : 18 novembre 2008 

RAPPORT DE LA SECONDE MINORITÉ 

Rapport de M. Michel Ducret 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Le rapporteur de deuxième minorité ne reviendra pas sur la présentation 
des budgets d’exploitation et d’investissements de Services industriels de 
Genève (SIG), décrits avec talent par le rapporteur de majorité. 

En effet, si les représentants du groupe radical à la commission ont été 
amenés à refuser le présent projet de loi, ce n’est pas en raison d’une critique 
d’ordre financier ou sur d’autres aspects du fonctionnement des SIG, mais 
seulement en raison d’un profond désaccord quant aux investissements 
envisagés pour les prochaines années en vue de la réalisation d’une centrale à 
gaz chaleur-force (CCF) sur le site du Lignon, lesquels apparaissent dès ce 
budget 2009 dans le budget d’investissement de l’entreprise. 
 
1. Petit rappel du contexte législatif 

Etant donné qu’il n’est pas loisible aux députés au Grand Conseil de 
modifier ce budget, la seule façon de manifester notre mécontentement est de 
refuser en bloc le projet de loi y afférent. Cela se doit d’être précisé ici afin 
que d’aucuns ne s’emparent pas de notre position pour un autre usage que 
celui auquel elle est destinée. 
 
2. La position du groupe radical 

A l’appui des options environnementales acceptées à une large majorité 
par l’Assemblée des délégués du Parti radical genevois, les députés radicaux 
souhaitent que le développement des SIG ne se contente pas d’une posture 
déclamatoire favorable à l’environnement mais s’inscrive réellement dans 
une pratique en ce sens. Une attente que ne saurait satisfaire la réalisation 
éventuelle d’une centrale à gaz au Lignon, même intelligemment pensée pour 
en diminuer l’impact environnemental global. De plus, ce projet est très mal 
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ressenti par une partie de la population genevoise et notamment par les 
riverains de la commune de Vernier. 

A cette option qualifiée de « transitoire » pour une vingtaine d’années par 
les responsables des SIG, les radicaux préfèrent donc une orientation plus 
volontaire vers des solutions sans émissions de gaz à effet de serre, et pour un 
approvisionnement en énergie non dépendant de l’extérieur de notre pays, ou 
du moins d’un extérieur plus stable que la majorité des pays fournisseurs de 
pétrole ou de gaz naturel (les récentes péripéties dans les relations helvético-
libyennes démontrent la réalité du problème). 

De fait, les possibilités de production d’énergie électrique indigène sont 
nombreuses, mais se heurtent encore aux coûts de production trop élevés. 
Inéluctablement, ce fait va s’estomper dans les prochaines années en raison 
de l’augmentation des prix des carburants fossiles et il faut se préparer à un 
prix plus élevé de l’énergie en général, qui rendra à terme la production 
indigène et renouvelable tout à fait concurrentielle. 

Il est bien sûr indispensable que ceci se situe dans le contexte d’une 
économie qui reste florissante afin que ce surcoût demeure absorbable par 
notre société, tant du côté de l’économie et de l’industrie que du côté des 
citoyens eux-mêmes. 

Enfin, un gisement considérable d’amélioration du bilan énergétique 
genevois réside dans les mesures visant aux économies d’énergie, qui doivent 
être encouragées et favorisées. Sur ce plan, le groupe radical ne peut que 
saluer les efforts entrepris dans ce sens par l’entreprise SIG elle-même, quand 
bien même ce n’est pas dans son intérêt économique immédiat, et nous nous 
bornerons à relever que des solutions transitoires telles la CCF proposée, en 
faisant accroire aux possibilités de contourner la raréfaction des énergies 
fossiles, n’est pas de nature profonde à encourager la voie des économies. 

Par ailleurs, nous estimons qu'il est prioritaire d'ouvrir dès maintenant des 
crédits d'études pour explorer notamment le potentiel encore inexploité de 
production hydro-électrique par la construction d'un barrage en aval de la 
centrale de Chancy-Pougny, couplé à une station de repompage de l'eau aux 
heures de moindre demande sur le modèle réalisé par EOS à Cleuson-
Dixence. De tels investissements constitueraient un gage de crédibilité pour 
les SIG qui n'ont d'autre issue, sur le moyen terme, que de développer leurs 
capacités propres, dans les deux sens du terme. L'avenir appartient plus que 
jamais aux sociétés qui parviendront à réaliser au plus vite le virage d'une 
économie sans carbone. Ce constat, s'il est partagé dans les promesses et les 
publications des SIG, doit se retrouver aussi dans ses engagements 
budgétaires. 
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3. Conclusion 

En conclusion, le groupe radical entend proposer le refus de ce projet de 
loi pour affirmer qu’il souhaite d’autres priorités dans la recherche de 
ressources énergétiques par les Services industriels de Genève, tout en étant 
conscient qu’il a peu de chance d’être suivi par une majorité au Grand 
Conseil. En ce sens, il ne met pas en cause le travail des collaborateurs des 
SIG qui dépendent de l’adoption de ce budget, mais il souhaite provoquer 
une réflexion de fond quand à l’avenir énergétique à long terme du canton, 
qui ne peut se résumer aux seules économies. 




